STATUTS
Arrêtés en date du 5 novembre 2001 Modifiés en date du 25 septembre 2002 Modifiés en date du 30 avril 2003
Article 1 : Création
II est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre «COORDINATION DE L'ACCUEIL ET DE L'ORIENTATION DU HAINAUT ».
Article 2 : Objet de l'Association
Cette Association a pour objet d'assurer la cohérence des réponses à l'urgence sociale en direction des personnes en situation d'errance et en difficultés sociales sur l'arrondissement de Valenciennes. Elle assure la veille sociale, anime le partenariat et fait fonction d'observatoire de l'errance sur l'arrondissement.
Article 3 : Le Siège Social
Le siège social est fixé au 21, avenue de Liège, 59300 VALENCIENNES.
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d 'Administration qui en informera
l'Assemblée Générale.
Article 4 : Composition
L'Association est composée de représentants désignés par les responsables légaux de leurs
associations d'appartenance.
Les présents statuts doivent être signés par les représentants légaux de chaque association
adhérente.
Article 5 : Les Membres
Sont membres actifs les associations à jour de leurs cotisations et dont la nature et l'activité
sont en rapport avec l'objet de l'Association. Les associations membres feront connaître au
Président l'identité de leurs représentants.
Nul ne pourra adhérer à titre individuel.
Chaque Association désigne un titulaire et un suppléant. Seul le titulaire a droit de vote. En
cas d'absence, son pouvoir est délégué automatiquement au suppléant.
Article 6 : L'admission
Pour faire partie de l'Association, il faut être coopté par le Conseil d'Administration qui statue, lors de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées.
Article 7 : Radiation
La qualité de membre se perd par :
> démission,
> radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour un non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'Association membre concernée ayant été invitée par lettre recommandée à se présenter devant le Bureau pour fournir ses explications
>  dissolution.

Article  8 : Ressources
L'Association fonctionne grâce aux
>  cotisations des adhérents, dont le montant est fixé annuellement par l'Assemblée
Générale, >   subventions, >  dons et legs,
>  produits liés à l'activité de l'Association, >  tout autre revenu autorisé par les textes législatifs et réglementaires.
Article  9 : Le Conseil d'Administration
L'Association est administrée par un Conseil d'Administration :
>  chaque association a voix délibérative, dispose d'un siège et désigne un représentant
titulaire et un suppléant. >  le Conseil d'Administration est désigné pour trois ans renouvelable par tiers chaque
année. Il élit parmi ses membres :
4   un président, et s'il y a lieu un vice-président,
*•   un secrétaire, et s'il y a lieu un secrétaire adjoint,
4   un trésorier, et s'il y a lieu un trésorier adjoint, qui forment le Bureau.
Le mandat du Président ne doit pas excéder trois ans consécutifs.
Article 10 ; Réunion du Conseil d'Administration
Le Conseil d'Administration se réunit au moins trois fois par an, sur convocation et ordre du jour du Président, ou à la demande du tiers de ses membres. Il est chargé de mettre en œuvre le projet politique de l'Association, dans le respect des projets et moyens spécifiques des associations adhérentes.
Pour délibérer valablement, la présence d'au moins la moitié des membres est exigée.
Les décisions sont prises à la majorité des présents. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. Chaque membre ne pourra être porteur que d'un seul pouvoir.
Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme démissionnaire.
Le Conseil d'Administration pourra créer toute commission nécessaire à son fonctionnement. Le Conseil d'Administration arrête les comptes qui seront présentés pour approbation à l'Assemblée Générale.
Article 11 ; Clôture de l'exercice social
La durée de l'exercice est de douze mois. La date de clôture des comptes est fixée au 31 décembre de chaque année.
Article 12 : Assemblée Générale Ordinaire
L'Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres. Elle se réunit une fois par an au cours du 1er semestre de l'année.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'Association sont convoqués par les soins du Président L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.
Le Président, assisté des membres du Bureau, préside l'Assemblée et expose la situation morale et le rapport d'activités de l'Associatioa Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le compte d'exploitation générale et bilan à l'approbation de l'Assemblée. L'Assemblée Générale approuve les rapports et les comptes arrêtés par le Conseil d'Administration.
Ne pourront faire l'objet d'un vote, lors de l'Assemblée Générale, que les questions soumises à l'ordre du jour.
Pour délibérer valablement, la présence des deux tiers des membres adhérents, à jour de leur cotisation, est exigée. Si ce quorum n'est pas atteint, une autre date d'Assemblée Générale sera fixée. Lors de cette Assemblée Générale, les décisions seront prises à la majorité des membres présents ou représentés.
Chaque membre ne peut être porteur que d'un seul pouvoir.
Article 13 ; Assemblée Générale Extraordinaire
Si besoin est, ou sur demande de la moitié plus un des membres, le Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire.
Elle doit être composée des deux tiers des adhérents, constatés par la feuille de présence, et ses délibérations doivent être prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents. La représentation et le vote par pouvoir suivent les mêmes dispositions que pour l'Assemblée Générale Ordinaire.
Si le quorum n'est pas atteint, le Président convoque une seconde Assemblée dans un délai de quinze jourj où les décisions seront prises par majorité simple des membres présents ou représentés.
Article 14 : Patrimoine
Le patrimoine de l'Association répond seul des engagements contractés par elle, sans qu'aucun des membres de cette association, même ceux qui participent à son administration, puissent être tenus personnellement responsables. Aucune association adhérente ne sera tenue de financer, même à titre d'avance, k gestion et la trésorerie courante.
Article 15 : Dissolution
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'Assemblée Générale Extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif; s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 Août 1901.
La liquidation de l'actif sera définie par l'Assemblée Générale Extraordinaire qui sera convoquée pour prononcer la dissolution.
Article 16 : Règlement Intérieur
Un règlement intérieur est établi par le Conseil d'Administration et approuvé par l'Assemblée Générale.
Ce règlement intérieur est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à radministration interne de l'association.
Article 17 : Modification des statuts

Les présents statuts ne pourront être modifiés qu'au cours d'une Assemblée Générale Extraordinaire.
